
 Règlement ▶

 

Le concours de poésie francophone se déroulera du 23 Février au 29 Mars 2016. Il est ouvert aux 21 
Etats et gouvernements d’Europe centrale et orientale membres, observateurs ou associés de l’Orga-
nisation Internationale de la Francophonie (Albanie, Arménie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, 
ERY de Macédoine, Estonie, Géorgie, Hongrie, Kosovo, Lettonie, Lituanie, Monténégro, Pologne, Ré-
publique de Moldova, République Tchèque, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie et Ukraine).
Ce concours s’inscrit dans le cadre des activités de célébration de la Francophonie de mars 2016  
(www.20mars.francophonie.org/).
Il s’agira de rédiger un poème en langue française, en utilisant la forme poétique japonaise du haïku, 
poème qui illustrera le slogan retenu pour célébrer le 20 mars 2016, journée internationale de la Fran-
cophonie « Le pouvoir des mots* ».
Le Bureau régional pour les pays de l’Europe centrale et orientale (BRECO) de l’Organisation interna-
tionale de la Francophonie (OIF) organise cet événement en partenariat avec :

•	 Les Ministères de l’Education des 6 pays de la région (Albanie, Arménie, Bulgarie, ERY de 
Macédoine, République de Moldavie et Roumanie).

•	 Le réseau des Alliances françaises.
•	 Les Instituts Français de la région d’Europe centrale et orientale.
•	 La Délégation Wallonie-Bruxelles.
•	 La Société minière Belogradtchik.
•	 La Fédération internationale des Professeurs de Français (les associations des professeurs 

de français d’Europe centrale et orientale).

Du 23 Février au 29 Mars 2016

Република Македонија
Министерство за 

образование и наука

20 mars 2016
Journée internationale 

de la Francophonie

* Le pouvoir des mots, locution nominale 1. Qui renvoiе à l’effet, l’efficience et l’efficacité du ou des mots employés. 2. Valeur que 
prennent les mots, en plus de leur signification première, dépendamment du contexte, des niveaux de langues, de l’éducation, des 
références culturelles.



Qui peut participer ?
Ce concours d’écriture en français s’adresse à 
tous les élèves en classe de français (Langue 
étrangère seulement) âgés de 16 à 19 ans dans 
les écoles secondaires des 21 pays participants.

Quel est le thème ?
Il s’agira d’illustrer le thème retenu pour célébrer 
le 20 mars 2016, journée internationale de la 
Francophonie : « Le pouvoir des mots ».

Qu’est-ce qu’un haïku ?
Le haïku est un poème d’une extrême concision. 
Il s’écrit principalement sur trois lignes selon le 
rythme court / long / court : 5 / 7 / 5 syllabes. 
Ainsi, la  longueur du texte ne dépassera pas le 
format suivant : dix-sept syllabes, en trois vers 
(respectivement de 5, 7 et 5 syllabes). Attention, 
si le texte ne respecte pas la forme d’un haïku, il 
ne sera ni retenu, ni publié.

Garanties et Responsabilités 
La participation est individuelle : pas de texte 
collectif, un candidat peut présenter plusieurs 
textes. En cas de doute, nous nous réservons 
le droit d’écarter les participants qui ne sont pas 
auteurs de leur texte. Les participants ne seront 
pas pénalisés pour d’éventuelles erreurs d’or-
thographe et de grammaire.

Reproduction et diffusion 
Le candidat certifie qu’il est l’auteur du haïku 
et qu’il en autorise la reproduction et la libre 
diffusion.

Comment participer ? 
Chaque participant doit rédiger son haïku sur un 
formulaire joint à la page Facebook: Concours 
de HAIKU : « Le pouvoir des mots » en précisant 
son nom, son prénom, sa date de naissance, 
son adresse électronique, sa classe, son éta-

blissement scolaire, le nom de son professeur 
et son pays. Ce formulaire doit être rempli entre 
le 23 février et le 29 mars.

Les haïkus conformes au règlement et vali-
dés par l’administrateur du concours seront 
mis en ligne sur la page Facebook : Concours 
de HAIKU : «Le pouvoir des mots». Les haï-
kus seront publiés avec le nom et le prénom 
de l’auteur.

Chaque participant sera informé de la mise en 
ligne ou du rejet pour non-conformité de son 
haïku par courriel.

Comment gagner ?
Le classement sera effectué sur la base du 
nombre de « j’aime » des internautes. Attention, 
toute fraude constatée disqualifiera le partici-
pant concerné. 

La date limite du vote est fixée au mardi 29 
Mars à 16h (heure de Bucarest et Sofia), et le 
résultat sera publié le jeudi 31 Mars sur la page 
Facebook ainsi que sur le site du CREFECO  
www.crefeco.org. 

Que gagne-t-on ? 
1er prix : un séjour à un Camp d’été franco-

phone offert par l’OIF.

2ème prix : un week-end en Bulgarie offert par 
la Société minière Belogradtchik.

3ème prix : une tablette offerte par l’OIF.

4ème  prix : une tablette offerte par l’OIF.

5ème  prix : une tablette offerte par l’OIF.

Les 10 premiers lauréats recevront des ca-
deaux culturels assurés par les partenaires du 
concours. Tous les participants au concours re-
cevront une attestation.

20 mars 2016 • Journée internationale de la Francophonie

http://www.crefeco.org

